
 

EXTRAIT DU REGLEMENT DU SERVICE ANNEXE D’HEBERGEMENT DES COLLEGES DE 

GIRONDE 

POUR LA DEMI-PENSION DES ELEVES 

 

Article 1 : Objet : 

Le Conseil général de la Gironde entend permettre à chaque élève […], d’accéder à une restauration scolaire de 

qualité, organisée au sein d’un service public à caractère facultatif placé sous la responsabilité directe du 

département et dont la gestion courante est conventionnellement déléguée à chaque EPLE. 

Le présent règlement définit à cet effet les modalités d’organisation fonctionnelle et financière des services de 

restauration des collèges publics girondins. 

[…] 

 

Article 2 : Principes d’organisation et de gestion : 

Les personnels ATTEE, les locaux, les équipements et les moyens financiers mis à disposition des collèges par le 

département de la Gironde concourent à la mission d’éducation, à la nutrition et à la santé, dans un cadre et une 

organisation répondant à tout moment aux contraintes réglementaires, notamment celles relatives à l’hygiène et à 

la sécurité des usagers des services annexes de restauration. 

Le département de la Gironde fixe les orientations et règles de fonctionnement du service de restauration. Cette 

organisation relève, sous l’autorité du chef d’établissement, du gestionnaire de l’EPLE, conformément aux 

dispositions prévues par la circulaire N°2005-156 du 30 septembre 2005 relative aux établissements publics locaux 

d’enseignement et la loi N° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 

[…] 

Le service de restauration fonctionne les, lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, durant la période de présence des 

élèves. 

Le temps du déjeuner est un moment qui contribue à la qualité de vie dans l’établissement et à la santé de tous, 

particulièrement des élèves, à qui la priorité d’accueil est donnée. 

[…] 

La capacité d’accueil s’apprécie en fonction des règles d’hygiène et de sécurité, de la capacité de production, des 

moyens en personnel, du mode de distribution, du nombre de places assises, du taux de rotation et de la gestion 

de l’accès. 

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, il est interdit d’introduire des aliments au sein du Service Annexe 

d’Hébergement sauf cas très exceptionnels laissés à l’appréciation du chef d’établissement et sous sa 

responsabilité (exemple : grève du personnel ATTEE, PAI …). 

Les élèves qui doivent suivre un régime alimentaire particulier peuvent être admis à fréquenter le service annexe 

d’hébergement sous certaines conditions. 

La famille doit fournir à l’établissement un certificat médical détaillant de façon très précise et exhaustive les 

aliments interdits et les risques encourus. Sous le contrôle du médecin scolaire et/ou de l’infirmière, il sera établi un 

Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I) qui fera l’objet d’une information au chef de cuisine et au gestionnaire par le 

chef d’établissement. 

Le collège se réserve le droit de refuser l’admission de l’élève au service de demi-pension s’il estime ne pas 

pouvoir assurer la sécurité alimentaire de l’enfant. 

De plus, aucun aliment ne devra sortir de l’enceinte de l’établissement, sauf cas exceptionnels liés à la fourniture 

de repas (cuisines centrales). 

L’offre de restauration scolaire constitue un service public annexe au service d’éducation. Dans les établissements 

proposant un service de restauration collective, aucune décision d’exclusion, qu’elle soit temporaire ou définitive, 

ne pourra être prise à l’encontre d’un élève pour cause de défaut de paiement par la famille. 



Dans tous les autres cas pouvant justifier l’application d’une sanction, le Chef d’établissement appréciera la 

situation en cohérence avec le règlement intérieur du collège.  

 

Article 5. Accès au service de restauration 

Ont accès au service de restauration : 

a) Les élèves : 

Régulièrement inscrits dans l’établissement.  

[…] 

 

Article 6- L’hébergement des élèves 

6.1- Modalités d’inscription 

La famille peut demander à bénéficier du régime d’hébergement de demi-pension et doit pouvoir choisir entre les 

forfaits 4 jours […]. Il est précisé que dans le forfait 4 jours, le jour non pris en compte est obligatoirement le 

mercredi. 

L’inscription est faite par le chef d’établissement au début de chaque année scolaire, divisée en trois termes 

inégaux correspondant au calendrier scolaire. 

Les demandes de changement de régime formulées par les familles doivent être reçues par l’établissement au plus 

tard 48 heures avant l’issue de chaque terme. 

La possibilité est offerte aux élèves externes de prendre leur repas au tarif du ticket en raison de contraintes liées à 

l’emploi du temps, ou pour raisons appréciées par le chef d’établissement. 

 

6.2 - Organisation tarifaire 

Afin de respecter les règles d’équité entre usagers du service public, les tarifs pratiqués dans les services annexes 

d’hébergement des collèges girondins sont identiques, pour une même catégorie d’usagers. 

Les tarifs sont votés par l’Assemblée Plénière du Conseil général et notifiés aux établissements fin octobre avec la 

Dotation Globale de Fonctionnement. Ils sont établis sur la base d’un prix repas journalier différent selon le forfait 4 

[…] jours. Ce prix repas journalier s’applique au nombre de jours d’ouverture du collège tel qu’arrêté par le 

calendrier annuel défini par le Directeur Académique des Services Départementaux de l’Education Nationale. 

 

Le prix repas journalier sera identique pour l’ensemble des collèges girondins à l’horizon 2015 (vote de la 

tarification unique progressive par les Elus départementaux en Assemblée Plénière du 19 décembre 2011). 

Des remises d’ordre pour absence peuvent toutefois être accordées dans les conditions prévues à l’article 7. 

 

6.3 - Modalités de règlement des frais d’hébergement 

La facture est payable d’avance en début de période (trimestre), à réception de l’avis aux familles. En accord avec 

l’agent comptable de l’établissement, des délais de paiement ou un paiement fractionné, peuvent être 

éventuellement accordés sur demande de la famille. 

Le chef d’Etablissement informe le Conseil Général des difficultés exceptionnelles rencontrées par les familles. 

(Voir partie du règlement sur les aides départementales) 

 

Article 7 – Les remises d’ordre 

Lorsqu’un élève quitte l’établissement ou en est momentanément absent en cours de période, il peut obtenir une 

remise sur le montant des frais scolaires dite « remise d’ordre ». 

La remise d’ordre est effectuée pour le nombre de jours réels d’ouverture du service de restauration pendant la 

durée concernée. Les périodes de congé et de jours fériés n’entrent pas dans le décompte des absences ouvrant 

droit à remise d’ordre. 



 

 

a) Remise d’ordre accordée de plein droit : 

La remise d’ordre est accordée de plein droit à la famille sans qu’il soit nécessaire qu’elle en fasse la demande 

dans les cas suivants : 

▪ Fermeture des services de restauration sur décision du chef d’établissement après information préalable du 
Conseil Général (grèves, épidémies) 

▪ Décès d’un élève (la remise d’ordre est calculée du jour du décès si l’élève est décédé dans l’établissement) 
▪ Renvoi d’un élève par mesure disciplinaire ou retrait de l’établissement sur invitation de l’administration, si la 

durée de l’exclusion est supérieure à 4 jours […]. 
▪ Participation à un voyage scolaire organisé par l’établissement pendant le temps scolaire, lorsque 

l’établissement ne prend pas en charge la restauration durant tout ou partie du voyage. 
▪ Stage en entreprise. 
Toutefois, lorsque l’élève est hébergé dans un autre établissement public, il est constaté dans son établissement 

d’origine au tarif de celui-ci qui règle directement l’établissement d’accueil par le biais d’une convention. 

b) Remise d’ordre accordée sous conditions : 

Elle est calculée par application du prix journalier, déterminé en fonction du nombre de jours d’ouverture réel de la 

demi-pension, sur la période considérée. 

Elle est accordée à la famille - sous les réserves indiquées ci-après - sur sa demande expresse accompagnée, le 

cas échéant, des pièces justificatives nécessaires, dans les cas où l’élève : 

▪ change d’établissement scolaire en cours de période. 
▪ change de catégorie en cours de période pour raisons de force majeure dûment justifiées (par exemple : 

régime alimentaire). La décision est prise par le chef d’établissement qui apprécie les motifs invoqués au vu 
de la demande et des justificatifs. 

▪ pratique un jeûne prolongé aux usages d’un culte.  
▪ est absent momentanément ou définitivement dans le courant de l’année scolaire pour des raisons de force 

majeure dûment constatées. Cependant, aucune remise d’ordre n’est accordée pour raisons médicales 
lorsque la durée de l’absence est inférieure à 5 jours de restauration consécutifs. La famille présente par écrit 
la demande (avec certificat médical le cas échéant) dans les 30 jours suivant le retour de l’élève dans 
l’établissement. 

La décision est prise par le chef d’établissement en application des textes en vigueur. 

 

Article 8 – Les aides sociales 

Le Ministère de l’Education Nationale et le Conseil Général ont mobilisé des moyens financiers afin de réduire le 

coût des frais supportés par les familles : 

▪ bourses nationales. 
▪ fonds sociaux lycéens ou collégiens, fonds social des cantines. 
▪ aides départementales : bourses, aides à la demi-pension taux 2 et taux 3; commission d’accès pour les 

impayés. 
Conformément à la délibération n°2011-115-CG du 19 décembre 2011, le reversement des aides à la demi-

pension pour les élèves boursiers taux 2 et 3 s’applique aux collégiens girondins demi-pensionnaires lorsqu’ils sont 

scolarisés dans des établissements public ou privés en Gironde. 

Ces aides doivent faciliter l’accès au service de restauration en permettant de moduler le coût de l’hébergement 

supporté par les familles. 

Les modalités précises de mise en œuvre de ces modulations sont notifiées au chef d’établissement par les 

tutelles académique et territoriale. 

Afin de permettre le reversement aux élèves boursiers taux 2 et 3 répondant aux conditions mentionnées, les 

demandes seront saisies sur l’application informatique du Conseil général. 

Afin de favoriser la dématérialisation et de permettre le reversement dans les meilleurs délais, aucune demande de 

reversement ne sera prise sur support papier. 

Article 9 – Hébergement des commensaux, des hébergés et des hôtes 

a) Les commensaux : 



Les tarifs commensaux sont votés par l’Assemblée délibérante du Conseil Général sur la base des tarifs 

applicables au restaurant inter-administratif de la collectivité, lesquels prennent en compte une aide du 

département qui s’applique également aux commensaux. Trois tarifs sont déterminés en fonction de trois niveaux 

de tranches indiciaires. Ces tarifs s’appliquent obligatoirement à l’ensemble des commensaux quels qu’ils soient. 

Tous les commensaux dont la demande d’admission aura été acceptée par le chef d’établissement sont accueillis 

sous le régime du paiement à la prestation.  

Les règles édictées pour les élèves à l’article 6.3 leur sont intégralement applicables. 

b) Les hébergés : 

Les élèves sont hébergés sous le régime de la demi-pension ou de l’internat ; la facture est établie par 

l’établissement sur les bases définies dans la convention. 

Les personnels sont hébergés sous le régime de la prestation ; les règles édictées pour les élèves à l’article 

6.3 leur sont intégralement applicables. 

c) Les hôtes de passage : 

Les tarifs ou le mode de détermination des tarifs sont fixés par la Collectivité. 

La règle est que les hôtes de passage paient leur repas auprès des services d’intendance avant le début du 

service. 

S’il s’agit de personnes invitées par les tutelles académique ou territoriale, ou de personnes extérieures 

autorisées par le chef d’établissement, les repas servis peuvent faire l’objet d’une facturation. 

Si l’invitation est faite par le chef d’établissement, la dépense correspondant au coût des repas est imputée sur 

les frais de réception du service concerné. 

 

 


